
 

 

 
 
 
 

 

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 5 avril 2022. 
 

 

ANIMATION DE LA VILLE  

Rapporteur : Christophe JOURNÉ 

Point 1 – Convention de partenariat pour l’organisation du 14 juillet avec les 

villes d’Elancourt et de La Verrière – Avenant n°1 

 

CULTURE  

Rapporteur : Véronique ROCHER 

Point 2 – Règlement intérieur du conservatoire de musique et d’art 

dramatique et du Cobalt - modification n°1 

Point 3 – Règlement pédagogique du conservatoire de musique et d’art 

dramatique - modification n°1 

Point 4 – Règlement de billetterie des lieux de diffusion culturelle 

Point 5 – Adhésion au réseau professionnel du « Chaînon manquant » 

Point 6 – Convention de partenariat avec le Musée de la ville de Saint-

Quentin-en-Yvelines, l’association « Maurepas d’hier et aujourd’hui » dans le 

cadre de l’exposition « Un mois, une commune » 

 

FINANCES 

Rapporteur : Laurent BURÇON 

Point 7– Dissolution du SIAC : répartition de l’actif et du passif 

Point 8 – Contrat de concession du centre aqualudique – avenant n°1 

Point 9 – Tarifs du centre aqualudique 

Point 10 – Tarifs et redevances - exonérations 

Point 11 – Rapport d’activités 2021 de la SEMAU 

 

JEUNESSE  

Rapporteur : Pascale DENIS 

Point 12 – Règlement intérieur du Mille Club 

Point 13 – Règlement intérieur du Tridim et BIJ 

Point 14 - Convention de partenariat avec le Lions club dans le cadre de 

l’organisation de « Esti’jeune 2022 »  

 

LOGEMENT 

Rapporteur : Emmanuel DUTAT 

Point 15 – Convention entre la ville de Maurepas et la SA SEQENS pour 

l’attribution d’une surcharge foncière en contrepartie de droits de réservation 

 

PETITE ENFANCE  

Rapporteur : Hélène CLAUZIER 

Point 16 - Révision du règlement de fonctionnement des établissements 

d’accueil du jeune enfant (EAJE) 

 

PRÉVENTION 

Rapporteur : Rémi LEMATTRE 

Point 17 - Convention de partenariat avec le Rotary Club de Montfort 

l’Amaury – Houdan en lien avec le projet « Rapprochement entre la population 

et les forces de sécurité » 

 

RESSOURCES HUMAINES   

Rapporteur : Myriam DEBUCQUOIS 

Point 18 – Tableau des emplois – modifications 

CONSEIL MUNICIPAL 

28 JUIN 2022 

19H30 – SALLE DU CONSEIL  

 

 

 



 

 

Point 19 – Postes ouverts en contrat d’apprentissage pour la rentrée 2022 

Point 20 – Inscription de la collectivité aux travaux d’intérêt général (TIG) et 

accueil des personnes condamnées à une peine de TIG 

Point 21 – Régime indemnitaire tenant compte des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) - mise à jour n°4 
Point 22 - Versement au prorata des primes et indemnités accordées aux 

agents bénéficiant d’une autorisation de reprise à temps partiel thérapeutique 

Point 23 - Indemnisation des personnels municipaux à l’occasion des 

consultations électorales 

Point 24 – Attribution de titres de restaurant pour le personnel travaillant les 

soirs et les week-ends 

Point 25 – Création d’un comité social territorial local avec formation 

spécialisée 

Point 26 – Création d’un comité social territorial local commun entre la ville 

de Maurepas et le CCAS 

Point 27 – Convention relative à la mise à disposition d’un assistant social du 

Centre Interdépartemental de Gestion (CIG) de la Grande Couronne au sein 

de la mairie de Maurepas 

 

SPORT 

Rapporteur : Emmanuel DUTAT 

Point 28 – Foulées de Maurepas 2022 – convention(s) de sponsoring  

Point 29 – Foulées de Maurepas 2022 - convention de partenariat avec la 

Société Protectrice des Animaux (SPA) 

 

URBANISME 

Rapporteur : François LIET 

Point 30 – Convention de mise à disposition de la parcelle AE 47 (poste de 

transformation de courant ENEDIS) 

Point 31 – Convention de mise à disposition de la parcelle AE 47 (passage de 

lignes électriques pour poste de transformation de courant ENEDIS) 

Point 32 – Convention de mise à disposition de la parcelle AC 17 (poste de 

transformation de courant ENEDIS) 

Point 33 – Convention de servitudes - parcelle AC 17 (ligne électrique 

ENEDIS) 

Point 34 - Convention de servitudes - parcelle AM 191 (ligne électrique 

ENEDIS au stade du Bout des Clos) 

Point 35 – Dénomination de la place Gérard Ramon 

Point 36 – Modification du Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune 

 

VIE ASSOCIATIVE  

Rapporteur : Michel AUROY 

Point 37 – Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Maurepas et 

l’association Gymnastique Volontaire 

Point 38 – Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Maurepas et 

l’association Gymnastique Élancourt Maurepas (GEM) 

Point 39 – Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Maurepas et 
l’association Agiot Loisirs 

Point 40 – Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Maurepas et 

l’association de Badminton 

Point 41 – Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Maurepas et 

l’association Entente Athlétique de Saint-Quentin-en-Yvelines (EASQY) 

Point 42 – Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Maurepas et 

l’association Élancourt Maurepas Handball 

Point 43 – Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Maurepas et 

l’association Maurepas Club 

Point 44 – Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Maurepas et 

l’association Sports Loisirs Séniors (SLS) 



 

 

Point 45 – Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Maurepas et 
l’association Tennis Club de Maurepas  

Point 46 – Subvention de fonctionnement à la Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat des Yvelines 

Point 47 – Subvention exceptionnelle à l’association Gymnastique Élancourt 

Maurepas 

Point 48 – Subvention d’investissement à l’association Club de Plongée de 

Saint Quentin en Yvelines (CPSQY) 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

DÉCISIONS 

 
 


